
  ePaper

L’agence de recouvrement : que 
peut-elle faire de plus que vous ?  
Pénétrez dans le monde des agences de recouvrement et 
découvrez comment elles encaissent vos factures impayées



Que peut une agence de recouvrement 
vous ne pouvez pas?
I l n’y a pas si longtemps, un prospect qui ne 

s’en sortait plus du tout nous a appelés. La 
dame en question et son équipe faisaient 

pourtant du très bon travail. Le chiffre d’affaires 
de l’agence créative augmentait et les clients 
réagissaient avec enthousiasme à ses créations. 
Et pourtant, cette dame était prête à jeter l’éponge. 

Parce que ses clients ne la payaient pas à temps. 
Certes, les entretiens avec eux étaient toujours 
agréables et amicaux. On peut même dire que 
les relations entre client et fournisseur étaient 
chaleureuses. Mais quand il s’agissait de payer, 
les clients avançaient les excuses les plus 
diverses: 

•  “Vous nous connaissez quand même.  
  Nous allons vous payer, mais pas ce 
  mois-ci.” 
•  “Je sais que c’est embêtant pour vous, 
  mais vous devez comprendre qu’il faut 
  d’abord que notre client nous paie avant  
  que nous puissions vous payer.”
•  “Merci pour votre appel… Oui, je   
  comprends, c’est vraiment très ennuyeux.  
  Je vais voir où se situe le problème.”

•  “Nous n’avons apparemment pas reçu  
  cette facture. Vous pouvez nous envoyer  
  un duplicata ?”
•  “Oh, la personne qui approuve les factures  
  est en vacances.”

La femme ne savait plus quoi faire, devenait très 
méfiante et voulait contrôler chez nous la santé 
financière de quelques-uns de ses clients. Et ses 
soupçons ont été confirmés. Plusieurs de ses 
clients se trouvaient dans une situation financière 
peu reluisante et l’agence de communication 
n’était pas pour eux le fournisseur à payer en 
priorité.

Cela vous rappelle quelque chose ? La 
récupération des paiements était une tâche 
épuisante et chronophage pour la gérante. Car 
ce qu’elle voulait, c’était créer et tirer le meilleur 
de ses collaborateurs. Elle n’avait ni l’énergie, ni le 
temps ni l’expertise pour s’occuper vraiment du 
recouvrement. Elle n’osait pas non plus ‘attaquer’ 
ses clients.

“Imaginez que je me fâche et que j’exige 
le paiement immédiat. La prochaine fois, 
mes clients y réfléchiront à deux fois 
avant de me passer une commande. 
Ils s’adresseront peut-être à une autre 
agence et nous perdrons du chiffre 
d’affaires.”

Est-ce un bon raisonnement ? Nous laisserons 
provisoirement cette question de côté, mais c’est 
ce que pensent de nombreux entrepreneurs dans 
notre pays. Vous manquez de possibilités de 
rappeler les mauvais payeurs à l’ordre, vous aussi?

Une agence de recouvrement pourrait vous aider. 
Prenez le temps de lire cet e-paper. Et décidez 
ensuite si le recouvrement via une partie externe 
peut résoudre votre problème. 

9% des factures ne sont payées 
que trois mois après la date 
d’échéance, voire pas payées du 
tout.
Source : étude Graydon du comportement de paiement B2B, Q1 2016
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  Introduction
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Comment assurez-vous  
le suivi de vos factures aujourd’hui?

  Suivi

• Savez-vous combien de factures sont en cours chez 
 vous, et connaissez-vous le montant qu’elles représentent ? 
• À combien de jours paient vos meilleurs clients ?
• Quel est votre DSO ?
• À combien de jours paient vos plus mauvais payeurs ?
• Savez-vous comment améliorer votre DSO ?
•	 Pensez-vous	qu’il	est	difficile	de	se	faire	payer	à	temps	?

D e nombreux entrepreneurs et organisations ne savent 
pas répondre à ces questions. Ils savent bien combien 
de clients sont de mauvais payeurs et peuvent décrire le 

problème. Mais l’importance du problème ? Ils n’en ont aucune 
idée.

La plupart du temps, ils n’appliquent pas de suivi automatique 
des factures. Et ils n’ont donc pas de contrôle sur leur trajet de 
rappel et laissent ainsi les débiteurs directement grignoter le 
bénéfice de leur entreprise.

Ils citent souvent l’agence de recouvrement comme solution à 
ce problème. Nous partageons cet avis, même si d’autres parties 
encore peuvent vous aider.



Chacun sa spécialité
Vous emmenez votre voiture au garage pour l’entretenir. Lorsque 
vous souhaitez une nouvelle coupe de cheveux, vous vous 
adressez au coiffeur. Pourquoi ? Parce que votre garagiste en 
sait plus sur votre voiture que vous-même et parce que vous 
voulez que vos cheveux soient bien coupés. De la même façon, 
certaines parties sont mieux placées que vous pour recouvrer 
vos factures. Vous ne pouvez pas être un spécialiste en tout : 
c’est normal. 

Notre entrepreneuse évoquée dans l’introduction est avant tout 
une créative. Vous êtes certainement aussi un as dans votre 
domaine, très doué pour développer votre organisation et motiver 
vos collaborateurs. Alors pourquoi ne sous-traiteriez-vous pas 
vos factures en souffrance à des entreprises spécialisées en 
la matière ? Voici déjà quelques raisons pour lesquelles les 
entreprises font appel à une agence de recouvrement pour 
encaisser les factures à leur place :

>1. Leur liste de factures impayées   
 s’allonge sans cesse.
Lorsque nombre de vos factures sont en souffrance, votre 
capital d’exploitation est en danger. Si vous n’avez pas 
assez de capital d’exploitation, vous aurez vous-même 

des difficultés à payer vos dettes et vous devrez peut-être 
demander un crédit.

>2. Le recours à une agence externe   
 permet de gagner du temps.
Nous sommes tous très occupés. C’est propre à notre société 
moderne. Et nous n’apprécions pas tous de devoir réclamer 
notre argent. Alors, la gestion des débiteurs est parfois 
laissée de côté. Mais une gestion efficace des débiteurs 
implique de passer des coups de fil et d’envoyer des rappels, 
avec discipline. Chaque jour à nouveau. Si vous n’avez pas 
le temps, l’énergie ou les capacités pour ce faire, mieux vaut 
sous-traiter votre gestion des débiteurs.

>3. Vous êtes à bout d’arguments avec   
 certains clients.
Vous envoyez des rappels et appelez les débiteurs, mais au 
bout d’un moment, l’effet en est émoussé. Si vos tentatives 
ne donnent pas de résultat, mieux vaut faire intervenir une 
partie externe. Une intervention extérieure est toujours perçue 
comme plus contraignante. Les spécialistes disposent en 
outre de l’expérience et des connaissances requises pour 
contourner les excuses les plus originales.
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Pourquoi sous-traiter 
le recouvrement de vos factures?

  Sous-traitance



>4. Une procédure via un avocat détruit 
 la relation avec votre client.
Avec une agence de recouvrement, la relation avec votre client 
reste intacte. L’agence joue un rôle de conciliatrice et défend 
vos intérêts. Elle agit poliment, mais avec fermeté. Avec un 
avocat, vous pouvez dire adieu à la relation avec votre client. 
Bien que dans le cas de mauvais payeurs récidivistes, mieux 
vaut parfois cesser définitivement toute relation.

>5. De nombreuses agences de    
 recouvrement appliquent le principe 
 no cure no pay.
La plupart des agences de recouvrement travaillent selon 
le principe ‘no cure, no pay’. Cela signifie que vous ne leur 
payez rien si elles ne récupèrent pas d’argent pour vous. Mais 
évidemment, vous souhaitez qu’elles réussissent leur mission. 
Vous ne payez le montant convenu que lorsque l’agence 
de recouvrement encaisse votre argent. Cela représente un 
certain coût, il est vrai, mais c’est toujours mieux que de ne 
rien faire et de ne rien récupérer. Sauf convention différente, 
les agences de recouvrement tâchent aussi de récupérer 
les coûts et les intérêts chez le débiteur. Comme le stipulent 
vos conditions générales. De cette façon, vous pouvez aussi 
récupérer vos coûts, ou en tout cas une partie.

>6. La durée d’un dossier est limitée 
 dans le temps.
Une agence de recouvrement bien informée peut évaluer 
rapidement si elle obtiendra un résultat ou non. C’est très 
important pour l’approche de votre dossier. Elle donnera 
moins de chances aux mauvais payeurs notoires, qui seront 
approchés plus strictement dès le début. Comptez une durée 
moyenne de 2 à 3 mois environ pour clôturer un dossier 
positivement. Si l’agence de recouvrement n’obtient pas de 
résultat en phase à l’amiable, vous pouvez faire intervenir un 
avocat pour obtenir un jugement. Pratiquement toutes les 
agences de recouvrement proposent ce service, de sorte 
que vous pouvez vous fier à un seul partenaire, tant en phase 
à l’amiable qu’en phase juridique. Mais déterminez si le jeu 
en vaut la chandelle. Pour éviter des frais inutiles, un bon 
screening est nécessaire avant d’intenter une action.
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Pourquoi sous-traiter 
le recouvrement de vos factures?

  Sous-traitance



>7. La base de données comme moyen 
 de pression supplémentaire.
Avec sa base de données, Graydon dispose d’un moyen de 
pression supplémentaire pour pousser les débiteurs à payer. 
Ceux qui ne paient pas sont en effet mentionnés comme 
tels dans la base de données et voient ainsi leur solvabilité 
et leur crédibilité considérablement entamées. Ils ont donc 
tout intérêt à éviter une mention dans la base de données et à 
effectuer le paiement.

Les possibilités de sous-traiter votre processus de recouvrement 
sont très diverses. Certaines entreprises sous-traitent tout leur 
processus. D’autres ne sous-traitent que les dossiers et clients 
difficiles. La majorité ne s’adresse à l’agence de recouvrement 
que quand elle a tout essayé et que tous les recours internes sont 
épuisés.
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Pourquoi sous-traiter 
le recouvrement de vos factures?

  Sous-traitance



En sous-traitant votre gestion des débiteurs, vous pouvez 
économiser des coûts (personnel, frais de sommation, réserves 
sur les débiteurs douteux, etc.). Six parties actives sur le marché 
du recouvrement peuvent vous aider à encaisser vos factures 
impayées. Votre choix dépendra du stade où vous êtes arrivé 
dans le processus de rappel, des étapes que vous avez déjà 
parcourues et du degré de menace que vous souhaitez exprimer. 

Services de factoring
Au fil des ans, de plus en plus de spécialistes du factoring 
sont apparus sur le marché. De même que des prestataires de 
services qui peuvent vous éviter de devoir recourir à une agence 
de recouvrement ou au tribunal. 

On observe une tendance manifeste ces dernières années. De 
plus en plus d’entreprises vendent leurs factures impayées à des 
sociétés de factoring. Elles disposent ainsi plus rapidement de 
liquidités et ne perdent pas de temps, d’argent et d’énergie pour le 
suivi des factures
.

Désavantages du factoring :
Le factoring a un coût assez considérable. Les entreprises qui 
travaillent avec le factoring doivent payer une somme mensuelle 
à la société de factoring. Elles paient aussi un montant par 
facture recouvrée ou un pourcentage sur le chiffre d’affaires total. 
Dans certains cas, les contrats stipulent aussi que la société 
de factoring peut récupérer le montant payé au fournisseur si 
le débiteur ne paie pas en finale. Il s’agit alors du factoring “with 
recourse”.

Le risque que la société de factoring est disposée à prendre 
dépend en outre de la solvabilité du fournisseur, et pas de celle 
du débiteur. Cette solvabilité détermine l’importance du prix que 
vous, le fournisseur, allez devoir payer pour le factoring. Et celui-ci 
peut parfois être très élevé. Il est donc indiqué de bien étudier si 
l’avantage d’un paiement rapide (d’une partie) de la somme pèse 
plus lourd dans la balance que les désavantages du système.

En sous-traitant votre portefeuille de débiteurs, vous permettez 
aussi à la société de factoring de connaître votre situation 
financière et donc de mettre son nez dans votre ‘vie privée’.
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6 parties externes  
qui peuvent vous aider

  6 parties externes 



L’avocat
L’avocat, il vaut mieux aller le voir trop tôt que trop tard, c’est 
bien connu. Pour le recouvrement des factures aussi, n’attendez 
pas jusqu’à la fin pour faire intervenir un avocat. Un avocat 
peut informer beaucoup plus tôt le débiteur des conséquences 
juridiques du défaut de paiement. Parfois, cela suffit déjà pour 
forcer un paiement (partiel).

Bon à savoir aussi : un avocat peut faire office d’intermédiaire. 
Veillez à ce qu’il travaille ‘crescendo’. D’abord informer et négocier 
avant de menacer. Car une fois que votre avocat aura menacé 
d’une procédure en justice, vous ne pourrez plus faire marche-
arrière. Vous ne pourrez plus passer par d’autre canaux pour 
conserver votre crédibilité et vous serez obligé de suivre les 
étapes en justice.

Désavantages d’un avocat :
Si tout se déroule normalement, et donc si l’autre partie ne prend 
pas un avocat pour aller en appel, vous obtiendrez en théorie 
un jugement au bout d’un mois et demi. Mais ceci seulement 
‘en théorie’ car cela ne signifie pas encore que vous aurez votre 
argent à ce moment-là. Pour ce faire, vous devrez faire intervenir 
un huissier. Selon les possibilités financières du débiteur, cela 
pourra prendre encore pas mal de temps. L’expérience montre 
que la durée moyenne d’un recouvrement B2B par la voie 
juridique est de 15 à 18 mois en Belgique. Sans parler du coût 
(considérable) de l’opération.
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6 parties externes  
qui peuvent vous aider

  6 parties externes



Assurance-crédit
Un assureur-crédit peut vous assurer contre le risque de défaut 
de paiement. Vous pouvez vous assurer pour une transaction 
spécifique, un client donné, un segment de clients, certains pays 
ou tout votre portefeuille de débiteurs.

Désavantages d’une assurance-crédit :
Assurer tout votre portefeuille de débiteurs vous offre la plus 
grande sécurité. Mais vous payerez alors la prime la plus élevée, 
qui dépendra du risque que vous encourez.

Les assureurs-crédit se réservent aussi le droit d’exclure de 
leurs assurances certains débiteurs, secteurs ou même pays. Ils 
essaient ainsi de réduire leur risque autant que faire se peut. Les 
limites fixées peuvent également être modifiées.
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6 parties externes  
qui peuvent vous aider

  6 parties externes

Assurance-crédit



L’huissier
L’huissier n’intervient le plus souvent qu’une fois que le juge a 
prononcé un jugement. L’huissier fera en sorte que le jugement - 
et donc l’obligation de paiement - soit exécuté. 

Il notifiera au débiteur l’arrêt du juge. Dès la signification du 
jugement, le débiteur aura un mois pour s’y opposer, par 
exemple en faisant appel. À défaut, l’huissier pourra procéder 
à l’exécution du jugement au bout d’un mois. Cela signifie qu’il 
pourra réclamer l’argent au mauvais payeur ou convenir avec lui 
d’un plan d’apurement. S’il n’y parvient pas, il pourra demander 
au juge l’autorisation d’effectuer une saisie sur le salaire ou les 
biens du débiteur. Ceux-ci pourront ensuite être vendus, afin de 
payer le créancier avec le produit de la vente. Inutile de dire que 
ce processus prend du temps.

Désavantages d’un huissier :
L’huissier veillera à ce que le jugement prononcé par le juge soit 
exécuté. La durée est fortement dépendante de la solvabilité du 
débiteur. Cela peut même prendre très longtemps si le débiteur 
est poursuivi par différents créanciers.
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6 parties externes  
qui peuvent vous aider

  6 parties externes



Procédure sommaire
La procédure sommaire est une procédure rapide, hors justice, 
pour les retards de paiement dans le secteur B2B.

La procédure sommaire pour les factures impayées, mais non 
contestées dans le B2B a été reformée en 2015. Jusque-là, cette 
procédure devait obligatoirement passer par la justice, ce qui était 
relativement lourd. La nouvelle loi supprime la procédure devant 
le tribunal. Elle prévoit une approche administrative par le biais 
d’un avocat et d’un huissier. 

Le créancier s’adresse à un avocat pour ses factures impayées. 
Celui-ci évalue d’abord si la créance entre en ligne de compte 
pour une procédure et fait ensuite intervenir un huissier. Si celui-
ci constante que la créance n’est pas contestée, il lance une 
procédure dans laquelle le juge ne doit pas intervenir. L’huissier 
joue alors un rôle crucial dans le recouvrement de la dette. Il peut 
par exemple établir un plan d’apurement.

Si la dette n’est pas remboursée selon les accords, l’huissier 
établit un procès-verbal.

Désavantages de la procédure sommaire :
La nouvelle méthode a été votée, mais elle n’est pas encore en 
vigueur (Loi Potpourri). Elle le sera (au plus tard) en septembre 
2017. Comme il s’agit ici d’une procédure dans laquelle 
interviennent l’avocat et l’huissier, cela peut prendre du temps 
avant que vous ne touchiez votre argent. La procédure ne 
s’applique qu’aux créances B2B et ne concerne pas les factures 
contestées.
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6 parties externes  
qui peuvent vous aider

  6 parties externes



L’agence de recouvrement
De nombreuses entreprises font appel à une agence de 
recouvrement, mais elles attendent souvent trop longtemps 
pour le faire. Pourtant, vous pouvez vous adresser aux agences 
de recouvrement avant même que vos factures soient échues. 
Elles sont en effet spécialisées dans le recouvrement général des 
factures pour le compte de leurs clients. Ce qui peut commencer 
par un simple rappel pour prévenir le client qu’une facture va 
arriver à échéance. L’agence peut faire office de prolongement de 
vos propres services et même prendre contact avec le débiteur 
en votre nom.

Mais vous pouvez aussi lui confier seulement les dossiers 
pour lesquels vous êtes à bout de ressources. Si vous avez 
déjà envoyé quelques rappels et sommations, si vous avez 
appelé plusieurs fois sans résultat, vous devez prendre d’autres 
mesures. Même si pour vous il n’y a plus rien à faire, l’agence de 
recouvrement peut quand même obtenir un résultat, parce que sa 
force de frappe est plus importante que la vôtre.

Désavantages d’une agence de recouvrement :
À défaut d’un véritable label de qualité, les petites sociétés de 
recouvrement ont proliféré sauvagement ces dernières années. 
La fameuse niche du marché compte environ 140 agences 
aujourd’hui. Les unes mieux organisées que les autres. Nombre 
de ces (petites) entreprises ne disposent cependant pas de 
données et manquent d’organisation (comme les systèmes 
automatisés) pour une approche professionnelle et efficace.

Une agence de recouvrement ne peut pas faire grand-chose 
lorsque la créance est contestée par le débiteur et que celui-
ci s’accroche à son point de vue. L’agence recherche en effet 
toujours une solution ‘à l’amiable’.
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6 parties externes  
qui peuvent vous aider

  6 parties externes



Un client qui paie trop tard n’est pas une exception aujourd’hui, et 
pourtant, de nombreuses entreprises sont beaucoup trop laxistes 
face à ces défauts de paiement. Quelle que soit la partie que 
vous fassiez intervenir, la pratique démontre qu’il vaut mieux ne 
pas attendre trop longtemps. Vous pouvez vous-même effectuer 
quelques tentatives pour récupérer votre argent, mais au bout 
d’un moment, elles seront épuisées. Cela n’aura alors plus de 
sens d’envoyer encore une sommation, ou d’appeler ou de 
menacer encore une fois.

L’étude de nos chiffres révèle que l’agence de recouvrement 
remporte les meilleurs résultats lorsque les factures ont moins 
de 120 jours. Hésiter trop longtemps à sous-traiter une facture 
impayée ne facilite pas son recouvrement. Au contraire, plus 
vous attendez, plus cela devient difficile et plus souvent la facture 
devra, malheureusement, être amortie.
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Quand recourir à  
une agence de recouvrement ?

  N’hésitez pas
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Comment travaillent  
les agences de recouvrement ?

  Approche

Vous avez fait un choix parmi les 
nombreuses agences de recouvrement ?

Une agence de recouvrement peut entamer une procédure de 
recouvrement dès que vous lui transmettez les données du 
débiteur, le montant de la facture et la date d’échéance de la 
facture.

Les premières actions sont souvent menées dans les 24 heures 
suivant la réception du dossier. Le temps c’est de l’argent, 
l’agence le sait mieux que personne.

L’agence de recouvrement utilise différents canaux et méthodes 
pour sommer le mauvais payeur de payer:

•  Le téléphone est toujours le moyen par excellence  
  pour remporter les meilleurs résultats. Vous pouvez 
  parler personnellement au débiteur et déterminer s’il y a 
  des problèmes éventuels. Vous pouvez aussi le convaincre 
  que le paiement est important pour conserver de bonnes 
  relations et préserver la réputation de son entreprise.

•  La sommation écrite est généralement envoyée par la 
  poste. Mais d’autres canaux gagnent en popularité aussi. 
  De plus en plus d’entreprises utilisent par exemple l’e-mail,  
  des SMS et même WhatsApp. 
•  Avec des courriers recommandés vous pouvez encore  
  augmenter la pression.
•  Dans une dernière mise en demeure officielle vous  
  pouvez informer le mauvais payeur que vous allez   
  demander le recouvrement de vos factures en justice.
•  Envoyer des inspecteurs sur place se fait de moins en  
  moins dans un environnement B2C. Surtout parce que la 
  sécurité de ces collaborateurs externes ne peut pas 
  toujours être garantie et parce qu’ils sont soumis à des 
  règles strictes (de respect de la vie privée). Le montant 
  complémentaire qu’ils encaissent ne pèse pas face au 
  prix qu’ils coûtent. Dans le secteur B2B, les inspecteurs  
  interviennent plus souvent.
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Comment travaillent  
les agences de recouvrement ?

  Approche

B2B et particuliers : des règles différentes
Étonnamment, contrairement aux missions B2C, il n’y a pas de 
règles explicites pour les dossiers B2B. Pour les particuliers, les 
normes sont très strictes. 

Dans le B2C, vous (ou l’agence de recouvrement) :
•  ne pouvez appeler personne entre 22 heures et 8 heures.
•  ne pouvez plus approcher le débiteur lorsqu’il conteste 
  la facture et l’a signalé.
•  ne pouvez pas parler aux voisins, à la famille et à d’autres  
  personnes de la situation du débiteur.
•  ne pouvez pas recouvrer lorsque des tiers sont présents.

Veillez à constituer un dossier absolument 
incontestable
Malheureusement, les contestations pendant la procédure de 
recouvrement ralentissent souvent la procédure, également 
dans les créances B2B. Un conseil : ne vous perdez pas dans les 
contestations. 

Cela n’a pas de sens de transmettre un dossier à une agence de 
recouvrement si le débiteur conteste la facture. Si vous avez déjà 
réfuté la contestation par écrit ou par téléphone, mais si votre 

client s’accroche à son point de vue, l’agence de recouvrement ne 
pourra dans bien des cas rien y changer. Retenez qu’une agence 
de recouvrement recherche d’abord une solution à l’amiable. Les 
chances sont faibles qu’elle réussisse sa mission dans un dossier 
où les deux parties ont des points de vue différents. Si vous lui 
confiez le dossier quand même, il y a de fortes probabilités qu’il 
y ait d’innombrables coups de fil entre le débiteur, l’agence de 
recouvrement et vous, des discussions sans cesse reprises, des 
pertes de temps,...

Dans ce cas, mieux vaut faire intervenir immédiatement un 
avocat. Le litige ne pourra être résolu qu’une fois que le juge se 
sera prononcé à son sujet.

Pas de débiteurs en faillite en 
recouvrement
Les agences de recouvrement reçoivent parfois des dossiers 
pour des débiteurs déjà en faillite ou protégés par la LCE. Mais 
dans un tel cas, plus aucune partie ne peut plus rien faire pour 
vous. Ne laissez pas les choses aller jusque-là et contrôlez 
régulièrement la situation financière de vos clients, à l’aide des 
informations d’entreprise. C’est la seule façon de pouvoir réagir 
vite quand un problème risque de se poser.
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Comment transmettre  
vos dossiers ?

  Transmettre

La plupart des agences 
de recouvrement 
disposent d’un système 
d’enregistrement en 
ligne facile d’utilisation. 
Recueillez les données 
pour les charger et les 
envoyer immédiatement. 
Voici un exemple d’un tel 
système de transmission.
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Quelles données sont nécessaires ?
Veillez à disposer d’un dossier aussi complet que possible. 
Chargez les principaux documents qui peuvent aider l’agence de 
recouvrement. 

Données requises :

• Vos données d’entreprise et celles du débiteur (nom, adresse,  
 domicile, personne de contact et toutes les données de  
 contact possibles).
• Un récapitulatif de toutes les factures impayées, avec leur  
 principal et leur date d’échéance.
• Le montant et les coûts et les intérêts selon vos conditions  
 générales. Vous ne devez pas calculer le montant exact : le  
 système le fait pour vous. 

Facultatif:

• Accord/offre signés, confirmation de commande, bon de  
 livraison, copie des factures et des rappels.
• Vos conditions générales.
• La correspondance éventuelle que vous avez échangée avec  
 le débiteur ou un rapport d’entretien.

Comment transmettre  
vos dossiers ?

  Transmettre
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Le grand avantage du recours à une agence de recouvrement, 
c’est que cela ne vous coûte quasiment rien si celle-ci n’obtient 
pas de résultat. Dans la plupart des cas, vous devrez payer un 
abonnement annuel (ou un montant fixe par dossier). Mais pour 
ce prix, vous pourrez transmettre pendant toute une année un 
nombre illimité de dossiers. Cela vous encouragera en tout cas à 
ne pas laisser traîner vos dossiers et à réagir vite. À terme, vous 
verrez votre DSO baisser sensiblement, tandis que votre capital 
d’exploitation augmentera.

Tant que votre débiteur ne paie pas, vous n’avez pas de coûts 
à payer. Cela s’appelle le principe ‘no cure, no pay’. Pas d’argent 
pour vous, pas d’argent pour l’agence de recouvrement.
Mais le but est évidemment que l’agence de recouvrement 
obtienne un résultat. Vous ne payez de commission qu’au 
moment où elle parvient à recouvrer la facture, ou une partie de 
celle-ci.
 
Informez-vous à l’avance de ces pourcentages. Chaque agence 
de recouvrement dispose d’un tarif clair. Vous remarquerez que 
les pourcentages de commission pour les dossiers B2B belges 
présentent de grandes variations : de 5 à 20%, selon le nombre de 
dossiers que vous transmettez chaque année, l’âge de la facture 
et l’importance du montant.

Règles générales :

• plus la facture est ancienne, plus le pourcentage de   
 commission est élevé.
• plus vous transmettez de dossiers, plus le pourcentage de  
 commission est faible.
• plus le montant est élevé, plus le pourcentage de   
 commission est faible.

Pour faire payer les débiteurs à l’étranger, les coûts sont un 
peu plus élevés. Souvent, l’agence facture un coût administratif 
complémentaire pour les dossiers internationaux et des 
pourcentages de commission plus élevés sont également portés 
en compte.

Combien payez-vous 
l’agence de recouvrement ?

  Paiement
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Un exemple de calcul simple
Voici quelques calculs qui vous permettront de 
déterminer ce que l’intervention d’une agence de 
recouvrement peut vous coûter.

Nous avons choisi à titre d’exemple un montant en 
souffrance de 1.000 euros, dont la facture la plus 
ancienne est échue depuis 6 mois.

Si vous vous occupez seul du dossier, et si vous 
n’obtenez pas de résultat, vous perdez 1.000 euros. 
Sans compter le fait que vous devrez peut-être trouver 
vous-même un crédit pour que votre gestion d’entreprise 
au quotidien ne soit pas compromise.

Mais il se peut aussi que l’agence de recouvrement 
n’obtienne pas de résultat. Dans ce cas, vous ne payez 
pas de commission ni de coûts complémentaires, 
car ‘no cure, no pay’. Mais en tout cas, vous aurez 
essayé par une autre voie.

Combien payez-vous 
l’agence de recouvrement ?

  Paiement

Vous faites intervenir une agence de recouvrement:

 Le débiteur paie le principal,  Le débiteur   Le débiteur
 les coûts et les intérêts paie le principal ne paie rien

Montant en souffrance € 1.000,00 € 1.000,00 € 1.000,00

Âge de la facture la plus 
ancienne, en mois 6 6 6

Pourcentage de coûts selon  
vos conditions générales 10% 10% 10%

Pourcentage d’intérêts par mois  
selon vos conditions générales 1% 1% 1%

CALCUL   

Montant en coûts € 100,00 € 100,00 € 100,00

Montant en intérêts € 60,00 € 60,00 € 60,00

PAIEMENT par le débiteur € 1.160,00 € 1.000,00 € 0,00

Pourcentage de commission 
de l’agence de recouvrement 15% 15% 15%

Vous payez une commission  € 174,00 € 150,00 € 0,00

VOUS RÉCUPÉREZ € 986,00 € 850,00 € 0,00

Vous perdez/gagnez € -14,00 €-150,00 €-1.000,00
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Ces exemples comportent quelques paramètres 
variables. Utilisez le modèle de calcul ci-dessous 
pour calculer exactement ce qu’un dossier via 
une agence de recouvrement va vous coûter.

Combien payez-vous 
l’agence de recouvrement ?

  Paiement

Vous faites intervenir une agence de recouvrement

Montant en souffrance A01 <complétez>

Âge de la facture la plus ancienne, 
en mois A02 <complétez>

Pourcentage de coûts selon vos  
conditions générales A03 <complétez>

Pourcentage d’intérêts par mois  
selon vos conditions générales A04 <complétez>

Pourcentage de commission de  A05 <complétez>
l’agence de recouvrement

PAIEMENT                                            A06 <complétez>

CALCUL   

Montant en coûts A07 <= cellule A01 * cellule A03>

Montant en intérêts A08 <= cellule A01 * cellule A02 * cellule A04>

Montant total à recouvrer A09 <= cellule A01 + cellule A07 + cellule A08>

   

Commission A10 <= cellule A6 * cellule A5>

   

VOUS RÉCUPÉREZ A11 <= cellule A06 - cellule A10>

Vous perdez/gagnez A12   <= cellule A11 - cellule A01>
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Plan d’apurement
Si l’agence de recouvrement réussit à récupérer les montants en 
souffrance, il y a deux possibilités :

• le débiteur a payé sur votre compte : vous en informez  
 l’agence de recouvrement. Votre partenaire externe   
 enregistrera le paiement dans le dossier et vous enverra une  
 facture pour la commission que vous lui devez.
• le débiteur a payé sur le compte de l’agence de   
 recouvrement : l’agence de recouvrement vous en informera,  
 actualisera le dossier et versera la somme perçue, moins la  
 commission que vous lui devez.

Vous pouvez (partiellement récupérer) vos frais via les coûts et 
intérêts que vous réclamez au débiteur pour le paiement tardif. 
Mais veillez à ce que ceci soit convenu dans vos conditions 
générales.

Certaines agences de recouvrement vous versent la totalité du 
principal. Et retiennent les coûts et intérêts encaissés. Dans ce 
cas, vous ne payez pas de commission.

Quels coûts sont facturés au débiteur ?
Les coûts et intérêts fixés dans vos conditions générales servent 
toujours de base. Dans le B2C, ce sont les seuls frais pouvant 
être facturés.

Il s’agit:
• Des intérêts, conformément à vos conditions générales  
 ou à la législation. Le taux d’intérêt légal majoré de 8 points  
 de pourcent s’appliquera pour le retard de paiement, si vous  
 n’avez pas convenu d’un pourcentage. 
• D’un dédommagement, également selon vos conditions  
 générales. Ce pourcentage se situe généralement entre 10 
 et 15%.
• S’il s’agit d’une petite facture, vous pouvez facturer un coût  
 minimum, par exemple 50 ou 150 euros. Le ‘bâton’ reste ainsi  
 suffisamment menaçant.

La règle principale, c’est que ces coûts ne peuvent pas être 
exagérés, bien que cette notion soit sujette à interprétation. La 
transparence et la pertinence sont des obligations. En cas de 
discussion, le juge sera l’arbitre ultime.

Combien payez-vous 
l’agence de recouvrement ?

  Paiement
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  Conclusion

D e nombreux entrepreneurs et petits indépendants hésitent à 
faire intervenir une agence de recouvrement. Ils pourchassent 
leurs débiteurs pendant très longtemps. Mais au fil du temps, 

leurs actions n’ont plus d’effet. Au contraire, ils perdent leur crédibilité 
et le débiteur peut les faire attendre sans problème. Il est donc grand 
temps de prendre d’autres mesures et de faire appel à l’aide de 
spécialistes. 

Une agence de recouvrement peut vous aider à récupérer votre 
argent en phase à l’amiable. Seules quelques agences opérant dans 
la marge donnent une mauvaise réputation au secteur. Elles donnent 
l’image d’une agence de recouvrement dure et sans état d’âme. Mais 
cette réputation n’est pas justifiée pour les valeurs sûres du marché. 
Au fil des ans, celles-là sont devenues de véritables spécialistes du 
recouvrement des factures. Elles sont bien organisées, sont maîtres 
dans les techniques de négociation et peuvent offrir d’excellents 
services.

N’attendez pas trop longtemps pour faire intervenir une agence de 
recouvrement. Le temps c’est de l’argent, quand il s’agit de recouvrer 
des factures impayées. L’expérience apprend qu’une agence de 
recouvrement remporte les meilleurs résultats lorsque la facture n’a 
pas plus de 120 jours. Si vous attendez trop longtemps pour les sous-
traiter, leur recouvrement nécessitera un travail de titan. Le prix n’est 
pas un problème, car si l’agence de recouvrement n’obtient pas de 
résultat, vous n’aurez rien à payer. 

Mais le but est évidemment de réussir l’opération. Dans ce cas, vous 
payerez un pourcentage de commission, mais qui ne représente 
pas grand-chose. Vous pourrez sans doute récupérer ce montant 
via les coûts et intérêts, conformément à vos conditions générales. 
Mais même si le débiteur ne paie que le principal (ou une partie de 
celui-ci), mieux vaut toujours récupérer x% - complétez vous-même le 
pourcentage – que rien du tout.

Time is money 



Que peut faire  
Graydon pour vous ?
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  Conclusion

Graydon est devenu au fil des ans une véritable spécialiste de 
la business intelligence. L’agence traduit différentes sources de 
données en informations, connaissances et perspectives qui aident 
les clients à prendre de meilleures décisions en termes de finance, 
sales et marketing. 

Dans ses activités de recouvrement, Graydon combine deux éléments 
essentiels qui lui donnent une longueur d’avance sur les autres 
acteurs du marché:

• Grâce à sa base de données de toutes les entreprises belges,  
 Graydon connaît la situation financière et la solvabilité de   
 votre débiteur. Avec ces informations, Graydon sait tout de  
 suite comment traiter efficacement un dossier.

• Les débiteurs payent d’ailleurs plus rapidement Graydon pour  
 éviter d’être mentionnés dans cette base de données.

Lorsque vous faites recouvrer vos factures par une partie externe, 
votre client comprend que vous n’allez pas laisser traîner les choses. 

Que vous voulez être pris au sérieux et que vous ne proférez pas de 
vaines menaces. Graydon réagit vite et entre en action chaque jour. 
Nous intervenons avec tact et persévérance, en vue de préserver 
votre relation avec votre client. Nous faisons en sorte que votre 
facture soit positionnée en haut de la pile.

Et vous ?

Vous profitez du nom, de la réputation et de l’expertise 
du leader du marché en matière de credit mangement.

L’argent arrive plus rapidement sur votre compte.

Vous gardez votre temps et votre énergie pour d’autres 
priorités.

Vous n’avez pas encore d’expérience avec le recouvrement ? Dans 
ce cas, demandez à vos collègues entrepreneurs comment ils 
procèdent. Ou contactez Graydon pour obtenir des informations, 
sans engagement.



Encore des 
questions?

Graydon Belgium SA 
Uitbreidingstraat 84/b1 
2600 Berchem 
 
Téléphone: 03 280 88 62 
E-mail: info@graydon.be


